
Unité de 
CriseUne équipe 

pluridisciplinaire

• Médecins
• Infirmiers
• Psychologues
• Assistante sociale
• Case Manager

Unité de Crise
Adresse

Tél : 065 41 47 51

Centres Hospitaliers Universitaires

Objectifs de l’hospitalisation

1. Etablir un traitement de sevrage (les 
traitements de substitution ne sont pas 
initiés au cours de cette hospitalisation) ;

2. Mise au point des comorbidités 
médicales ;

3. Mise au point des comorbidités 
psychiatriques ;

4. Evaluation de la situation sociale du 
patient et de la famille ;

5. Evaluation du fonctionnement familial ;

6. Création d’un réseau de soin ou 
concertation avec le réseau existant ;

7. Travail psychothérapeutique.

Orientation à la sortie

1. Hospitalisation dans un service de 
psychiatrie

2. Service de consultation ambulatoire 
(SSM, centre de guidance, planning, 
consultation psychiatrie, Parenthèse…)

3. Centre de post-cure    
(Clinique Bon-Secours, St-Jean de 
Dieu…)

4. Suivi à domicile par des équipes 
mobiles.
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Procédure d’admission

Les hospitalisations se font sur base 
volontaire via les urgences médicales et 
le psychiatrie de garde.

Organisation du séjour

L’heure d’arrivée / heure de sortie : 
10h00

Structure de l’unité :

• 4 chambres individuelles

• 1 salle sanitaire (H/F)

• fumoir

Le GSM et l’ordinateur portable 
(connection wifi gratuite) sont 
autorisés.

La sortie hors de l’unité n’est pas 
autorisée durant le séjour, hormis 
quelques courtes sorties dans 
l’enceinte de l’hôpital avec un 
soignant selon les possibilités du 
service.

Les patients sont invités à se 
présenter avec la liste de leurs 
médicaments habituels. 

La durée du séjour est limitée à 6 jours

Service de Psychiatrie
Unité de Crise

Public Cible

1. Personne de plus de 17 ans en 
situation de crise personnelle, familiale 
ou psychique

2. Consommation  d’alcool, de drogue 
illicite ou de médicaments vécue comme 
problématique par la personne (abus, 
dépendance, sevrage)

Plusieurs situations peuvent être 
rencontrées :

• tentative de suicide

• usage abusif d’antalgiques chez des 
patients présentant des douleurs 
chroniques

• rechute dans un contexte de 
maladie psychiatrique connue 
(schizophrénie, dépression, trouble 
anxieux…), suite à un abus de 
substance

• abus chronique de psychotropes 
chez des patients ayant une 
pathologie psychiatrique…

L’unité offre aussi un lieu de soins à des 
patients n’ayant aucun antécédents 
psychiatriques, qui ont souvent tendance 
à refuser une hospitalisation dans un 
service A.

L’urgence de la situation présentée est 
le facteur qui détermine l’orientation du 
patient vers l’unité de crise, le service 
gérant les problèmes d’alcoolémie du 
CHP du Chêne aux Haies ou le service de 
psychiatrie générale.

Nous n’initions pas de traitement 
de substitution par méthadone ou 
par Subutex.


